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.tral t 1a miesion desJósuites nu nMiseouri ebt située sur le bord d'une riviète pelés à formier partie du corps du grand jury, qui ne eche que liMnsltion
appelee Racine anîme i B3ittersRPoot," h l'iOuest des Montagnes de Roches. est considérée comme la plus belle de notre systme judiciaire. C'est ]LCette place tut choisie le jour de la fête dui St. R osire, le premier dimanche basC de dl'îîdnîiîitration de la j ILstIe nu crimlinel, (tuti fait la protection de lad-octobre 1S41. C'est uti établissement passableniert considérable, conte- société comme Ili séeurité des individus. Qui ne sait en] eff-t (Ie tout cenant une.chapelle consacrée à Dieu sous l'invocation de la Bieunheur'euse Jtoi intéresee la société, qiiit à la paix ci nit bon ordre, est du ressort duVierge Marie,une aca.émie pour les enfans, une residence pour les Pères et grand jury. Noi seîlemnrt il s'loccnil)eilt à découvrir le crime pour l'aicedifférentes boutiques ou six frères lais de la même société enseiguent quel- ner à punition, tmais ils veillent à tout's les institutions publiques, tant cel-ques arts mécaniques aux.Sauvages La mission est située aut niilbeu de la les qui sont établies pour la parlie otTifftnanite des citoyens, tels que les paît-tribut de% Tètes-Pates dlonit la totalité au nonîbre d'à-peu-près mille ont éte vres, les infirmes, les prisonnîîier-, que celles pour l'éducation de la jeunesse-convertis au-christianisle. Les Pères nu nombre de cinq ont étabi, pour et pour la i éforme des îrnurs, enferi pour la bonne police des villes et derla commodité des tributs sauvages, des stations dans diffTrens ieux citi terri- campnges. lis iest a unir désordre dont ils ne prennent conitei pn redet milieu des Kalispls0. de. Nex-perrés, etc. etc. aucun aibus en ce qui rogarde la tranquîîiillite' publhque qju'ils ie dlénoncett.Le nombre des convertis est estimé 2,000. Ce sotu les gardiens elle repos illiie, doni t ious iuendons la plus grande vi-Territoire inidiei.- Cozcry)tio7 'de la Bie71h£uretzse ç e 3oi agîlance, lî.oma i tiî :èle quti il'e>t lias étrpyîngcr à c.c corps.

station centrale de la iision est située sur la rive ,atuche tiP . .- . 3glne copgé n:eegi .tpserne ecrs
station: e tralu r ue de la micsio estsiv resrlagrZe 'El ue est ne ive re ap- Quant Ilux circonstaices des tem ps la cour n'a rien à vous a pprendre quipese ésie-du-sucre. tributaire de la siires elle est sols lagvn eonn lite ie soit flatteur. La paix régie parmi les citoyen., la loynuté fait le caractèrendes P oésuites du PM scii star les assignées parr le gouverenent les Etas- du peuple, et îon n *erît.-idi parler Il i iimnm dlt mculS, qui quel-nis h, la tribut de Potiowtoînies. Les Pères desmervent les Osages sur le iiefs (das i.s jay-) sont n stut de soi ranes réelles cu de nt-Néosîto, les Clîiiîîewavs et Ot toivsys star le malerais des OignesQ, les c sot oîetcieî ij ondésè. Lew Ilisz tcon cii pleine vigueur, et le peuple eEtries sur la Baie-des-Taurenux, et les Kickapooxs sur la rivière dii Missouri. ceirmux sous tin ionen. Lehiene

Le nombre des hiwtiesest dezélés r snar* de'oîs n'auriez aluonc qu'à vous elnquiérir dle ces crimes et délits qui sontTer ritoire buo up.- éei re etlés missionnaires du di•cse de D•btique yapa nage ite touites les sociétés les hon mes. pai eque partout il y Iltravaillent avec beaucoup d'énergie et de succès parmi les Sioux, divisés en des pa-sions et mdleureuieen des %ives. Notre soci n'e pas privi-trois petites tritits dà-peu-près trois cents âmes chaque. La misiion ezt légiée à cet éiard, iiMni,. pourtanut tnous devons nous réjouir de ce que conti -piacée sous l'invocati.on le St. Franeç.iois Xavier et est située à environ deux dérant la grande popîiluii le ce district comlosée comme elle estcent ciquate omie au-dessusi de la chûte St. Antoine. On peut regalder l'on n'y renaîr.Iue pas un de-gré de déioralisnî,on extraoidiiaire et nousces Sauvages comme •ur le point de se convertir, puisquiis viennent de pretn- ne souffrirons pia île la cmpuaraison avec d'nires états.dre la libre détermination de se joindre aux stations catholiques. _'Mais il se i on-iet tiijoîr, trop le crimes, - plus que par l
Terriloire de Wtisconin.--Dux prétres dii nouveau diocèse de Nihwan- pa et la main ne ti justice n'est )r ins aviir des ptiiiiis à infliger.

kie, desservent les florissantes missions île la baie des Cannrds, des rapides Dans le grand nonbre, il se trouve île ces ens lépravés qu'il faut a ré-des Percs, de Canton et de la pe-ite chute Corkahn, parmi les Menonionies. ter dans leur carriète eîupable en lis puînuis :our les corriger, et quel-c4ais la mission la mieux organisée île ce terririe est celle de Si. Josephi, à quefois nime -n les exclonnit ie la ociti.. c-r uxe es yla Pointe, sur le Lac Supérieur. nu milieu des Otloways et des Chippeways, laisser. La pulritioi de mort n'es plus .a ith réry ete qu'atrefoisd le r r.sous la direction île Ilinfaignlîe missionnaire, 'M. Fr. Bar.g;-. Cet hot- téme 1 énitenitiaire. qui y a suiccecdé pour la >!tipari des crilies ca:pitiix, ame apostolique, qui a travaillé tn grand niombre d'atnnes parmi les Sauvages, quelque chose deC[1lîus saii-faisaii, polir Ceniii dui,qiuegi4ietii n 'mea établi presque toutes les florissantes rmissions des Ottowaiys, des Chippe- peine qui btait la vie à son semblable. C'est une de s p;us belles réformesways dans le Michigan et le ;Wiscousini. S'étant pariaitement familiarise de notre siècle. La réclutsion à uin travail dur pendant des années, en im-avec les manière, et le langage de ces Sauvages, il a acquis tte grande iii- me temps qielie est une petition sévère ; à t' rTet le corriger ls coupablesfittence sur leurs esprits, et son zèie et ses vertuîs.nutanl que sa sagacisé et sa pour les rendre à ta société, dans la plupart des cas. av-c de mCeileurs meursscience, omI cor.tanmnent produit les plus grands fruits pirimi eux. Son livie et îles novens ie subsisn lce que sovent ils ne possnietîei-nl lrsquiideprière et la Fie de Jésts. lois dans la langue de ces Sauvages, lui mérite- ae sont lancés dans la carrière du vice.ront à jamnis la reconnaissance des Chippeways, îles otoways et des Pot- Mais dans la poursuite des délits île l'administration de la jusiîe criminel-towatomis et de leurs missionnaires. Il y a un étühlisaement catholique le coin bien devons nous nous trouver heureux d'avoir à subre une marcheparmi les Winnel agoes desservi de la Prairie-du-Chien. qui offre tarit de garanties à J'innocence accusée. Ce n'est plus comn.e an-ligan.-L-A bre-Croche, Middletow-n. La Croix, Ste. A nne dans l'ile trefr:s par la question ou la torture, pas rnime par l'interrogatoire que l'unde ilichilimakinac, St. Tgnace, le.Saut-Ste-Maîrie. les Rapides (le la Grardt'- cherche à découvrir le cri;.ie enr obtenant dte taccusé un aveu, et une em-dRivière son des misins cmboliques .: sauvages de.servies par troi* prêtres thance île preuve oit des présomptiion-: par ses répiornses souvent trompeu-du diocèse du Détroit. La s Sauvages appartenncnent aux tribus des Otto- ses ou natal interprêtées. C'est par des preuves cconva incaites, et jntramitways et des Chippevays. Il y a ille mission catholique pour le reste de la sans preuves, que n.ouE condamn<ons.--De similes présomptions, quelque:tribut des Pottowatomies aum village Pokega n, près le la lignie qui les sépare nonbi cures qu'elles soient, ne sifisent pas. . . .de I'Lidiana Les frèr,-s de Si. Jo-eph y ont une école et la mission est des- Nous apprenons par Fhistoire de malieureix cas oui des innocents ortservie, croyons-nous, par les prêtres de Ste. Croix de Sauithibend, dans l'In- été conduits au supplice, et cela parce que t'on se conteilait île simples pré-
nomptions ot de treuives l géères, susceplibles d'étre contredites. Ce!a ne
peu, plus arriver sous t'empire île nos lois proteririces, car indépendemment

N O U V E L L E S P O L 1 T I Q U E S . de l'ordéal du piocés îlevant le peut jury où l'on discute en pleine audience
rCAzADÀ. t'accusation et les preuves ; où il faut unanimité (dle 12) pour condamnerAlsociation de la Délivrance.--M1. Fahire, trésorier de l'Association de la et un seul polar absucre; où la cour recon.î,inande au juré de ne janiais trou-

Délivrance n reçu les sommes suivantes depuis notre dernière publication ver coupable s'il y a un doute raisonbatile de la cuillabilité ; où tout ce qui
Paroisse de la Rivière di Loup district de Trois-Bivières par n'est pas certain est rejetté comme pi eve ei où l'on interprète ;es preuves

M. le Dr. L. H. Gauvreau, . ..... £10 S 0 et les circonstancs favorablement à ;aus; où enfin l'on se résout avec
Paroisse de St. Léon, district de Trois-Rivières, par J. Deguise, peine à trouver coupable l'accusé avec pour ninsi dire tun désir de le trouver
. écr, . . - . . .. . . . . . . . . . . . 4. 12 G non coupable. En oitre,dis-je, le ce tribunabliio petit jury nous avuns une

Paroisse de St. Ourspar Messire 'Bélanger. Curé, . . . . . 22 7 6 autre sauve-gard pour Pnectusé,c'est le grand jury qui epnîlche mêmuîue qu'on
Paroisse de Verchères, parlM. le Dr. Adolphe Malhiot, . . . 11 8 5 ne lette en accusation,s'il;n'esi prouva ut corps de délit et des circonstancer
Paroisse de Contrecour. par Messire PlHeuîreux, Curé, . . . D 8 6 graves, mêmes concluantesqui s'attachent à l'accusé et le désignent comme
Paroisse de la Baie dii Febvre, district de Trois-Riviéres, par le coupable..

M.:Joseph Duguay,...... ....... 9 12 6 Avrc ces garanties, les derniéres surtout, celles de l'enquête devant le
Paroisse de St. Ignace, par G. Beauder, écr., (à compte), . . 15 0 0 grand jury, la société semble étre dans itn état île sécurité, que nous appré-
Paroisse de St. Réuni, par rapt. L. A. Lefebvre, . . . .. 7 J9 7 cions tous.
Pareisse de Ste. Martiie, par Messieurs Ant. Alex. Trottier et Des citoyens de votre classe, messieurs, sont nécessairement imbus le la

M. A. Primeau . . . . . . -.. . . . . . . . 38 3 101, nécessité qu'il y a que le devoir d'un tel corps soit bien repiii.bien exéculé.
A.inerve. Atis-i la cour ne croit pas avoir le recoruntndtions à vous faire à ce sujet.

-Voici le diacours que son honneur M. I,e juge Rolland adressa nt grand M. le conseil de la reine vous soumiieiira des pi-jets d'accuaiions et vcutis
jury à l'ouverture du terme de la cour criminel, qtu'on a bien voulu nous produira des preuves. Mais vous pourriez de vous-ni é.rs faire des reprr--
communiquer. sentations et la coutr les accueillera, en il.émie letmis qu'elle vous ldounrra

.Messieurs du Grand Jury. totate l'assistance nécessaire pour voF uttîîrntiîns. AMincree.
Il est d'usage au cornmeîîu-ncenient de la session que la coutr adresse aux AGLWrERRf:.

grand.jurés quelques instructions, accompagnées d'observations analogues, -On écrit dans le -Standard, dit 2.) déceinbre
aux circonstances des temops, et aux affaire: qui doivent venir devant eux. " ier, dans ïnprés-midi, ult jeune hon.nie, dui nom d"' ilwa rl Arios-

Quantà la' nature des devoirs que vous êtes appelés à remplir il n'y aurait iltorg, a (té anmené nu tbureau île police de Cterke l, sous l'inculpation
guère qu'â rounienter sur votre serment d'office, qui semble les exprimer dle vouloir tuer li reine. A î premier inaterrcgiîe, it i dil qu'il voulait ti-
tous, de rmanière à ce«que vous ne puissiez ni les ignorer iii les méprendre. rer sur S. M.; et comme il n'avait pas d'nrmae, on lii a demiuantdé commenIDans l'état actuel de civilisation, il n'est personne de ceux qui sont ap- il aurait pu se procurer un pistolet. I Je crois, a-t-il lit, que j'er. nuîirai,

E/e j? -au


